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Fiches pays complémentaires 

 

 

 
Philippines 

Zone d’influence pour 
la France ? 

Non 

Politique publique en 
matière d’offset ? 

80’s : les Philippines sont un pays peu développé, émergent. 

L’offset, la compensation a principalement une fonction 
commerciale.xx Les contrats passés avec les firmes étrangères 
servent à exporter les produits à faible valeur ajoutée dans le but 
de faire rentrer des liquidités. 

L’objectif étant de développer dans un premier temps l’agriculture 
du pays. 

Ex : GIAT (ex NEXTER) vend en 1996 des Howitzers. Les 
compensations s’élève à 100 % du montant du contrat.xxi GIAT 
s’est ainsi engagé a reversé pour 1,5 millions de us dollars de 
viande/gâteaux et pour 350.000 us dollars de thon en boîte. 

 

La stratégie en matière d’offset n’a que peu évolué depuis 1996. 
Les Philippines cherchant à se développer en vendant leurs 
matières premières, leurs biens à faible valeur ajoutée. 

Besoins principaux Haute technologie dans l’ensemble des secteurs stratégiques 
(nucléaire, armement, transport notamment) 
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Économie à régime mixte 

 

 

 

Inde 

Zone d’influence pour 
la France ? 

Non 

Politique publique en 
matière d’offset ? 

80’s : substitution aux importations. 

Exportation de produits manufacturés à faible valeur ajoutée. 

 

2006 : développement d’une réelle stratégie de compensation 
dans le secteur de l’armement. 

Le gouvernement a établi en 2006 une Procédure en matière 
d’acquisition, d’achat dans le secteur de la Défense. 

Ce document, révisé en 2008, prévoit l’inclusion de 30 % d’offset 
dans les contrats de plus de 65 millions de dollars américains. 

Lorsque le contrat dépasse 700 millions de dollars us, le vendeur 
s’engage à acheter des produits indiens pour un montant 
équivalent à 30-50 % du contrat.xxii 

Ex : DCNS a livré la technologie des systèmes de combat des 
sous-marins construits en Inde.xxiii 

 

En 2008, l’Inde a entamé une réflexion sur le développement 
d’une politique d’offset dans les secteurs civils.xxiv 

Besoins principaux Haute technologie dans l’ensemble des secteurs stratégiques 
(principalement dans l’armement) 
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Afrique du Sud 

Zone d’influence 
française 

Non 

Politiques publiques 
en matière d’offset ? 

Économie taylorienne de 1e et 2e génération. 

 

Depuis la fin de l’Apartheid, le gouvernement cherche à enrichir la 
population noire via le « Black Economic Empowerment ». Les 
accords commerciaux finalisés avec des entreprises étrangères 
comportent très souvent des clauses stipulant des compensations 
visant à développer l’activité économique des habitants. 

 

2002 : Conférence au Cap sur les offsets dans le domaine de la 
défense. Pretoria envisage de devenir la 1e puissance militaire sur 
le continent africain. L’armée cherche donc à se doter de matériel 
à forte valeur ajoutée, ce qui l’a conduit à signer des contrats avec 
des entreprises spécialisées dans le domaine de la défense. 

 

Dans le domaine du nucléaire, Eskom exige d’Areva d’investir 
dans « SA Industry Nuclear » dans le cadre d’un contrat d’offset. 

Besoins principaux Énergie (nucléaire, renouvelable, charbon), transports (ferroviaire, 
autoroutes), défense. 
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INTERVIEWS 

ENTRETIEN avec Antoine VIOLLET-SURCOUF, consultant chez ADIT 

8 juin 2011, 16h30 

 

Logique de délocalisation, la Chine impose des conditions importantes comme des joint-ventures, etc. 
En fait, la logique de chaque pays est différente en ce qui concerne les offsets, elle est déterminée par 
leurs politiques de développement, notamment celles des pays émergents et leurs remontées de 
filières. 

Les offsets intéressent surtout les pays industriels par exemple. Il y a aussi une forte dimension 
politique (comme dans les pays du Golfe). 

L’offset place souvent les acheteurs en position de force, parce qu’ils les imposent et les choisissent, 
mais aussi parce qu’ils émettent l’appel d’offre et conduisent les négociations. Dans ce domaine, la 
Chine a pour stratégie de faire durer les négociations afin de fatiguer les concurrents et d’avoir les prix 
et les conditions les meilleures. 

Les offsets dépendent donc souvent de la stratégie des États sur les plans financiers, économique, 
politique. Il peut y avoir une approche différente selon les secteurs, mais d’idée ni d’exemple en tête. 

Paradigme de l’avancée technologique et de l’innovation N-1, N, N+1. 

La France se targue de conserver une certaine avance technologique. Mais quel est le nombre de 
brevets déposés en comparaison d’autres puissances dans le monde, place réelle de la France dans 
l’innovation ? 
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ENTRETIEN avec Benoît LE MASSON, Directeur de l’Ecole de conception des sous-marins 
nucléaires de DCNS. 

9 juin 2011, 18h30 

 

LA GESTION DES OFFSETS PAR DCNS 

 

Il existe une structure chez DCNS chargée de la gestion et de la négociation des offsets, « la Direction 
de la Coopération industrielle et des compensations » dirigée Jean-Christophe NICOLAS et son 
adjoint Philippe FACCHETTI. 

La façon dont les offsets sont gérés et négociés est un peu confuse. Sur les 21 contrats d’offsets 
gravitant autour du contrat Sub-Pro, trois sont gérés à Lorient et concernent des dimensions très 
techniques. Pourquoi ne sont-ils pas inscrits dans le contrat principal ? Ils auraient pu l’être tant les 
technologies développer sont primordiales dans la conception d’un sous-marin. 

Le seul contrat d’offset qui soit vraiment à part concerne la création d’une compagnie franco-
brésilienne pour la conception des sous-marins. 

Les contrats d’offsets ne sont pas à sous-estimer. Certains de ses contrats, s’ils manquaient à être 
réalisés, entraîneraient une suspension des paiements concernant l’ensemble du contrat sub-pro et 
de ses contrats d’offset. 

Les relations entre l’entreprise et l’État sont aussi confuses à établir (« renvoient la balle »). Dans la 
cas des contrats brésiliens, c’est l’État qui mandate l’entreprise pour participer à l’appel d’offre, en lien 
avec des experts techniques (DGA) et des commissions de contrôle comme la CIEMG. 
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ENTRETIEN avec P. de JONG, vice-président de la Chambre de commerce franco-Malaisienne 

7 juin 2011, 17h00 

 

LA PROBLEMATIQUE DES OFFSETS 

La question des compensations se gère : 

- d’État à État, 
- à travers des structures internes aux entreprises (comme chez Thales avec Thales 
International Offset). 

La forme des offsets peut varier, il peut s’agir de contre-achats, à l’image des achats de riz par Airbus 
au Vietnam ou des achats d’huile de palme en Malaisie par DCNS (ce type d’offset (sens large) 
équivaut à un montant de 20 à 25%). 

L’intervention des États est centrale : c’est lui qui réalise souvent l’offset (comme dans le cas de la 
Malaisie) ou se trouve à l’origine de la demande (quand il est contractant). Le nombre et la qualité de 
l’offset varie selon les pays. Sur le dossier du Rafale au Brésil, la question des offsets est stratégique. 
La Chine exige systématiquement des Offsets, sous forme de TOT ou de joint-venture. 

C’est la compétition qui structure le niveau des offsets : le Mistral en Russie s’est accompagné de peu 
de transferts de technologie car il y avait peu ou pas de compétiteurs. 

Deux autres éléments structure le niveau d’offset et offre l’avantage compétitif qui permet de les 
éviter : 

- le prix : un prix peu élevé permet de s’affranchir de l’offset, 
- la technologie : la possession d’une technologie unique permet de s’offrir un avantage 
concurrentiel déterminant et d’éviter l’offset. 

Les entreprises qui peuvent se permettre de réaliser des offsets sont celles qui savent que la 
technologie évolue très vite et qui peuvent se permettre de délivrer la technologie du moment car ils 
seront performants sur la suivante (exemple de la 4G). C’est valable dans les Télécoms et dans le 
nucléaire (même si dans le nucléaire, la sécurité est un frein à la vente de technologie N-1). 

La stratégie des offsets est favorable aux entreprises et pays possédant des techno les plus 
avancées. Toutefois, cette stratégie peut se retourner contre les boîtes : c’est pourquoi l’État français 
exerce un fort contrôle sur certaines filières, comme le nucléaire et la défense, mais est un peu plus 
laxiste dans d’autres domaines, comme le montre l’exemple d’Alstom. 

Les États-Unis sont exemplaires dans ce domaine, ils ont édifié une stratégie dans les années 90 
fermes sur ce plan, avec une distinction en pays amis et pays voyous (refus systématique du TOT 
dans ces cas). 
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La France peut-elle se permettre une attitude différente ? Le paradigme est simple : en 2011, le déficit 
commercial de la France est de 64 millions d’euros. La France n’a donc pas le choix, les seules 
solutions : 

- Un contrôle plus important de l’État avec une stratégie bien définie. 
- Le maintien d’une innovation performante qui permette la conservation de l’avantage 
commercial de la France. 
- Un rôle plus important de l’IE pour déterminer les contours du rapport de compétition. 

 

 

Entretien téléphonique avec Éric Le Deley,  professeur et consultant chez APSIS 

8 Juin, 15h50 

 

Problème actuel de la France : les entreprises françaises refusent souvent les conditions et se 
retrouvent donc perdantes. 

L’entreprise négocie sur : 
- le temps 
- la devise avec laquelle elle va payer 

Les marges de négociations sont assez faibles et le montant de l’offset dépend à la fois du degré de 
concurrence et du prix du produit. Dans le cas de la vente du Rafale au Brésil, Dassault est en 
position de faible offensif et doivent donc faire plus de concessions. Ceci est d’autant plus vrai qu’il 
s’agit d’un exemple où il n’y a qu’un avion à vendre. 

Stratégie des Chinois : ne pas vraiment faire d’offset, mais casser les prix (ex : contrats en Afrique, 
construction des îles artificielles à Dubaï).  

Accord de WASSENAAR (exportation d’armes) : obligation de faire une déclaration. 

Il peut arriver que l’État français se porte garant dans des contrats d’offset qui concernent des 
secteurs autres que la défense. 

L’offset est avant tout une stratégie d’entreprise : dans le cas français, il n’y a pas vraiment de 
patriotisme économique et donc de stratégie de puissance. Ce n’est pas le cas des Américains où les 
relations public/privé sont extrêmement fortes. 
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ENTRETIEN avec Thierry Sauvin, maître de conférences en sciences économiques à 
l’Université de Bretagne occidentale.  

15 Juin 2011, 16h00 

Il est notamment l’auteur de : 

 - Modalités et fonctions des accords de compensation internationaux : le cas des relations 
Nord-Sud, Thierry Sauvin, Persée, Revue Tiers Monde, 1995. 

 - La compensation, nouvelle voie de développement des relations industrielles Nord/Sud, 
Thierry Sauvin, Persée, Revue Tiers Monde, 1988. 

 - La compétitivité de l’entreprise, Thierry Sauvin, Ellipses, 2005. 

 

Groupe « Les Grands Groupes Français » : Nous nous sommes tournés vers vous car vous avez une 
vision à long terme. Si je ne me trompe pas, vous étudiez les accords de compensation depuis vingt 
ans ? 

Thierry Sauvin : J’ai arrêté mes recherches sur les accords de compensation depuis 1993. 

« GGF » : Ce qui est intéressant dans votre travail de recherche, c’est la typologie établie afin de 
classer les différents pays compte tenu de leur stratégie en matière de compensation. Cette stratégie 
de remontée de filière permet aux entreprises d’avoir de nouvelles techniques, de s’industrialiser. 
Aujourd’hui, cette stratégie se retourne contre les entreprises françaises. Je pense ici au cas d’Alstom. 
L’offset a pris le pas sur le contrat en lui-même. A titre d’exemple, pour la vente de Scorpene au 
Brésil, il y avait 21 contrats d’offset à côté du contrat initial. N’y a-t-il pas une forme de surenchère qui 
nuit à ce qu’était l’offset il y a 20 ans ? 

TS : Oui, c’est un premier point. Il y a une vingtaine d’années, la compensation, c’était de moins en 
moins l’acheteur qui imposait des accords. C’était de plus en plus l’exportateur qui faisait force de 
proposition de contrepartie à ses clients. Le client était lui parfois démuni. C’était une arme 
commerciale très importante. 

A contrario, c’est une proposition qui émane, aujourd’hui de l’exportateur. 

« GGF » : Au final, nous avons l’impression que les entreprises françaises avaient trouvé un bon filon 
car si on fait de la compensation, on devient plus compétitif. Mais le contrat est toujours soumis à 
l’impératif politique. Si le politique s’en mêle … 

TS : … Si le politique s’en mêle, c’est beaucoup plus délicat. Selon les règles émises par l’OMC, 
l’Union Européenne, il n’y a plus de contrepartie. Ce sont des gentlemen’s agreement. Il n’y a pas de 
trace écrite. Je vais acheter vos locomotives si vous fournissez de la technologie, une formation pour 
mes ingénieurs. On est vraiment dans l’oral. Ce n’est pas libératoire. Je peux très bien ne pas honorer 
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mon engagement mais si on est dans le cadre de jeux d’acteurs, vous pouvez ici revenir sur la théorie 
des jeux, à terme je risque de perdre le contrat, le client. On est de plus en plus passé de l’écrit à 
l’oral, à des relations entre acteurs privés qui échappe aux acteurs publics. 

« GGF » : Le politique peut être oral aussi. A un moment, quand il y a un contrat, le politique a un rôle 
à jouer … 

TS : … Complètement, le politique a un rôle commercial extrêmement fort. Lorsque le président de la 
république de la République se déplace, à l’occasion par exemple du voyage autour du monde du 
Jeanne d’Arc. Ici, c’était une vitrine. Mais on rentre aussi de plus en plus dans l’oral. 

« GGF » : Nous avons des initiatives au niveau européen afin de mettre en place des réglementations 
au niveau des offsets. N’est ce pas un vœu pieux ? 

TS : Je ne sais pas. Il y a de toute façon un besoin, dans ses opérations commerciales extrêmement 
complexes de re-réglementer les règles du jeu. Nous avons un besoin de re-réglementation dans le 
domaine de la finance, dans le domaine commercial et industriel. Je pense que c’est le point essentiel. 
Derrière cela, il y a un certain nombre d’ambivalences, de contradictions. On prône à la fois le 
libéralisme, donc il faut lutter contre toutes les formes de protectionnisme que représentent les 
compensations. Mais en même temps, on sait que c’est un mal nécessaire. On est donc confronter à 
ce problème là. L’offset est quand même une modalité extrêmement souple. 

« GGF » : Quand on voit l’offset, on se rend compte qu’il y a une diversité variable. Offset indirect, 
semi-direct ou direct, ca laisse une attitude extrêmement large. 

TS : Tout à fait. Au niveau de la compétitivité, vous avez soulevé, est-ce une menace pour les 
entreprises françaises, etc … Je ne pense pas que cela soit une menace. Il y a différents discours. 
Vous pourriez ici revenir sur l’importance de l’innovation derrière cela. Revenir sur le rôle de 
l’entrepreneur de Schumpeter. Les accords d’offset contribueraient à accélérer le processus 
d’innovation et ils contribueraient au progrès technique. En même temps, il y a une mission plus 
collective. Grâce au transfert de technologie, aux investissements directs, il y a une exportation de 
norme de travail vers les pays émergents par exemple. Exportation d’une norme de consommation. Il 
y aurait un processus d’homogénéisation qui serait à terme favorable aux entreprises, notamment 
françaises. 

« GGF » : Nous pourrions citer ici le nucléaire … 

TS : … Tout à fait. On va créer des besoins similaires aux nôtres. Si les besoins en Indonésie sont 
similaires aux nôtres. C’est ce qui se passe, la norme de consommation se rapproche. Les entreprises 
françaises vont pouvoir exporter d’avantage de biens et de services. 

« GGF » : Il y a un autre problème qui nous avait intéressé, c’était l’apparition d’accord de sous-
traitance, de joint-venture qui ensuite par un effet retour nuisait aux PME. On avait l’exemple d’Airbus, 
qui avec des accords en Malaisie, avait travaillé avec des sous-traitants malaisiens dans le composite. 
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Finalement, on s’est rendu compte qu’Airbus aujourd’hui ne travaillait plus avec les sous traitants 
français, et uniquement avec les malaisiens.  

TS : Je suis tout à fait d’accord avec ce constat. Vous pouvez renforcer ce constat au niveau 
théorique avec l’analyse de Krugman. Suite à la réduction sur longue période des coûts de transport, 
surtout maritime, et des coûts de transaction, désormais il est possible de réexporter ce qui est produit 
en Malaisie vers la France. Les constructeurs n’ont plus besoin d’avoir autant de filiales qu’avant. 
Cette baisse des coûts ont permis de redistribuer à l’échelle de l’économie mondiale les sites de 
production. Suite à un accord d’offset, on peut très bien se dire la chose suivante : « désormais, si le 
sous traitant malaisien est de qualité, avec la réduction des coûts de transport et de transaction, cette 
filiale en Malaisie est susceptible d’alimenter le groupe Airbus. » 

« GGF » : Peut-il y avoir un positionnement stratégique de la France par rapport aux offsets et à sa 
situation commerciale ? 

TS : Ca résulte d’un positionnement politique. Attention, si on transfère des technologies, on est 
amené à faire en sorte de perdre  une partie de la valeur que l’on va créer localement. C’est la 
création de rareté d’entreprise, d’emplois, de richesse en France. Mais si on rentre dans une logique 
de flux industriel. On peut dire non. C’est un moyen d’accélérer le processus d’innovation. Avec les 
réductions des coûts de transport, on rentre dans une logique de fragmentation du processus de 
production au niveau mondial. Le national n’a plus la prédominance ou de moins en moins. Le terrain 
de jeu de l’entreprise est de plus en plus régionalisé (UE, ASEAN, Mercosur, …) Le national est à la 
fois débordé par le bas (par les territoires intra-régionaux) et par le haut. Le politique, encore très 
national, est dépassé si on reste dans un logique purement économique. 

« GGF » : En France, il reste une logique politique au niveau des offsets. Je pense à la Défense, au 
nucléaire. Ca correspond à la vision de ce qui était stratégique pour la France. Il y avait un contrôle 
naturel afin de ne pas vendre n’importe quoi à n’importe qui. Finalement, il y a une extension de cette 
vision. Aujourd’hui, ce qui est stratégique, c’est tout ce qui permet à la France de se maintenir au plan 
économique. Il y a pleins d’outils mis en place dans la Défense. Ces outils peuvent-ils être mis en 
place dans d’autres secteurs comme le BTP, le transport ? 

TS : L’industrie de la Défense a bien changé. La Défense, aujourd’hui, est fortement civilisée. Pour la 
construction d’un bateau, à Brest où je suis, il y a de plus de plus de composants construits à Saint 
Nazaire par des entreprises privées, qui ne sont pas publics et qui n’ont pas de logique stratégique. 
Ces composants, construits en série, se retrouvent chez DCNS, Citroën. Les composants spécifiques 
sont de moins en moins présents. Dans un contrat d’offset, on fait appel à des sous-traitants chinois, 
malaisiens qui vont construire des composants que l’on retrouve chez Peugeot, Citroën et les autres. 
Tout ça pour des questions de coûts. 

« GGF » : Pour vous, finalement, l’offset rentre dans une opposition entre le politique et économique. 
L’offset rentre dans une logique économique et donc libérale, il faut vendre, on augmente … 

TS : Je suis très critique sur cette approche. Vous avez d’accord si on reste sur une logique 
économique. Il y a deux choses. Soit on considère que l’offset peut être un moyen d’accélérer le 
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processus de libéralisation en lissant les économies. L’autre point c’est que l’offset peut être un moyen 
de protéger si on se situe du côté du demandeur. Ca peut être une protection temporaire. L’objectif 
étant toujours de tendre vers une économie libéralisée. 

« GGF » : Est-ce que nous ne sommes pas dans une situation où l’offset est utilisé de manière 
outrancière ? Ne sommes nous pas dans une limite du capitalisme ? il faudrait plus de contrôle dans 
ce domaine là. 

TS : Il y a deux choses. Soit on reste dans la logique économique, depuis les 30 Glorieuses, avec une 
concurrence très violente. Dans ce cadre là, les entreprises sont amenées à être force de proposition 
en matière d’offset. Si on est en situation d’incertitude, on est en situation de rationalité limitée, il va 
donc y avoir des comportements mimétiques. Si mes concurrents font de l’offset, je vais devoir faire 
de la surenchère. Il faut bien savoir dans quel contexte on évolue. Je mettrais en premier point : 
incertitude radicale et concurrence de plus en plus violente. Cette violence résulte d’un processus de 
financiarisation. Il faut à tout prix remporter des marchés. 

« GGF » : Pouvez vous m’éclaircir sur la distinction entre compétition douce et violente ? 

TS : 45- 73 : croissance économique, plein emploi, les marchés sont très visibles. On pouvait anticiper 
la demande. La taille du marché grossissait. Les parts de marchés ne variaient pas mais le marché 
augmentait. 

Aujourd’hui, le marché se contracte. Pour augmenter son niveau de production, il faut grignoter les 
parts de ses concurrents. La concurrence est donc plus violente. Il faut sans cesse compter sur ses 
idées pour augmenter sa compétitivité. 

« GGF » : En sortant de l’offset, des mécanismes financiers, et en se basant plus sur l’innovation, 
peut-on se baser sur autre chose pour devenir plus compétitif ? 

TS : Quand on revient à l’offset. Si vous êtes capable d’identifier un partenaire, un fournisseur et de 
construire des relations de confiance avec. Vous allez améliorer la qualité des produits, la circulation 
d’information, l’innovation, réduire l’opportunisme de l’acteur, ca contribue à améliorer les 
performances du groupe. 

« GGF » : Donc, c’est la capacité à identifier le bon partenaire… 

TS : Tout à fait. On se retrouve cette idée que la confrontation, ca peut être un moyen de tendre vers 
… 

« GGF » : … vers une coopération à long terme. Vers ces entreprises françaises, on retrouve une 
logique ingénieur. On le voit avec l’EPR à Abu Dhabi. La centrale proposée par les français aurait fait 
sauter le réseau électrique saoudien. N’y a-t-il pas un déficit dans la réflexion et la prospection des 
marchés chez les entreprises ? 



 
 
 

 
 
 
 

AEGE  - Réseau d’experts en Intelligence Economique© 97 

 
Ce document d’analyse, d’opinion, d'étude et/ou de recherche a été réalisé par un (ou des) membre(s) de l’AEGE. Préalablement à leurs publications et/ou diffusions, elles ont été soumises au Conseil 
scientifique de l'Association. L'analyse, l'opinion et/ou la recherche reposent sur l'utilisation de sources éthiquement fiables mais l'exhaustivité et l'exactitude ne peuvent être garantie. Sauf mention 
contraire, les projections ou autres informations ne sont valables qu'à la date de la publication du document, et sont dès lors sujettes à évolution ou amendement dans le temps.  
Le contenu de ces documents et/ou études n'a, en aucune manière, vocation à indiquer ou garantir des évolutions futures. Le contenu de cet article n’engage la responsabilité que de ses auteurs, il ne 
reflète pas nécessairement les opinions du (des) employeur(s), la politique ou l’opinion d’un organisme quelconque, y compris celui de gouvernements, d’administrations ou de ministères pouvant êtres 
concernés par ces informations. Et, les erreurs éventuelles relèvent de l’entière responsabilité des seuls auteurs. 
Les droits patrimoniaux de ce document et/ou étude appartiennent à l'Association, voire un organisme auquel les sources auraient pu être empruntées. Toute utilisation, diffusion, citation ou reproduction, 
en totalité ou en partie, de ce document et/ou étude ne peut se faire sans la permission expresse du(es) rédacteur(s) et du propriétaire des droits patrimoniaux. 

TS : Oui, tout à fait. Vous avez des entreprises ou il y a, malgré le processus de financiarisation, une 
culture d’ingénieur. L’objectif, c’est de faire le plus beau bébé possible. Bien souvent, ce n’est pas en 
lien avec les besoins du client. Il peut y avoir une déconnexion entre l’offre et la demande. 

« GGF » : La capacité à détecter le bon partenaire, à créer le bon appel d’offre … 

TS : Si j’étais vous, pour les offsets, je ferai référence aux asymétries informationnelles notamment 
sur la qualité du produit. Regardez les analyses de Gérard Akrloff qui a travaillé sur le principe de 
sélection adverse. Le point de départ c’est le suivant. Imaginons que je sois l’exportateur et vous le 
sous traitant en Malaisie. Moi, je ne vous connais pas. On me dit de travailler avec vous. Au départ, je 
suis en situation d’incertitude. Il faut voir comment tisser une relation entre deux personnes qui ne se 
connaissent pas. L’autre problème est la qualité des produits. Il y a une asymétrie d’information sur la 
qualité du produit. Je ne sais pas si vous serez capable de répondre aux cahiers des charges, d’être 
opportuniste vis-à-vis de moi. Je vais devoir travailler sur cette relation pour qu’elle devienne plus 
claire. 

Autrement, au niveau théorique, vous avez toutes les analyses en termes de coûts de transaction, 
avec Williamson. Avec ces contrats d’offsets très élevés, les coûts de transaction sont très élevés. 

« GGF » : Au final, ces contrats, qui semblent tellement importants, ne semblent pas si importants si 
au prend en compte l’argent et les emplois générés. 

TS : Les offsets sont un mal nécessaire. Pour exporter, il faut savoir acheter. Ca me fait penser à une 
autre approche théorique, c’est l’école des conventions. C’est dans l’oral. Si tu achètes, j’achète. Œil 
pour œil, dent pour dent. Ce sont des conventions. Si je souhaite exporter une centrale nucléaire en 
Chine, je sais que je dois acheter des biens et des services, transférer des technologies, recourir à 
des fournisseurs locaux. C’est une convention. Ces conventions règlent les comportements. C’est une 
forme de réglementation mais il n’y a pas de contrat écrit. Aujourd’hui, il y a énormément de chose qui 
se passe sous cette forme. 

« GGF » : Ce qui nous a frappé dans nos entretiens, c’est que les personnes nous disaient que tant 
que ce n’est pas dans un cadre habituel, dans un contrat type, elles ont du mal à se placer. Or, l’offset 
étant devenu une convention, les négociateurs sont à l’aise avec et finalement c’est quelque chose 
qui rassure. Mais le cadre de l’oral n’est pas si rassurant que cela non plus… 

TS : Mais l’oral est là compte tenu aussi des interdictions. La compensation est une forme de 
protectionnisme, c’est ce que l’on appelle le protectionnisme furtif. 

« GGF » : Et le fait que l’Europe veuille interdire les compensations, est-ce que cela n’est pas 
dangereux ? Ne vaudrait-il pas mieux les légaliser pour mieux les encadrer ? 

TS : C’est une convention et donc on laisse courir. Il y a le discours et la pratique. Le discours : c’est 
une forme de protectionnisme et ces relations doivent être condamnées. Mais la pratique est tout 
autre. Le but de l’entreprise, c’est de faire du profit, donc d’avoir une rentre de monopole, qui est une 
protection. 
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« GGF » : Le transfert de technologique, c’est le recours automatique. N’y a-t-il pas d’autres formes 
d’offsets que l’on pourrait imaginer ? 

TS : C’est un peu sans fin. L’objectif derrière les offsets, je pense que c’est la relation, construire une 
relation de qualité. 

« GGF » : Mais ce qui est important au final, c’est de bien connaître la personne avec qui l’on traite. 
Dans les entreprises françaises, avec la déliquescence du tissu diplomatique, il y a certainement ici un 
déficit … 

TS : Oui mais en même temps, j’avais fais une étude au niveau des grands groupes dans l’automobile 
et chacune ont un département qui s’occupe des implantations à l’étranger et des opérations de 
compensation. Compte tenu de l’incertitude et des comportements mimétiques, dès que l’un 
s’implante en Chine, les autres le suivent. Il faut réagir immédiatement. Le premier arrivé est le 
premier servi. Tous les groupes ouvrent des dossiers d’implantations pour chaque pays au cas où un 
concurrent s’implanterait. Quand un concurrent fait une proposition d’offset, on peut ainsi traiter 
immédiatement car la proposition on l’a déjà traité. Nous sommes avec la mondialisation dans 
l’immédiateté. Dans ces grands groupes, on ouvre des dossiers au cas où, on les réactualise 
régulièrement. 

« GGF » : On se rend compte, sur ce point, que les structures d’entreprise ne sont pas efficaces. Au 
niveau de l’asymétrie informationnelle, on remarque que les entreprises sont mal renseignées. Par 
exemple, jusqu’à son échec à Abu Dhabi, personne ne parlait arabe chez Areva. 

TS : Tout à fait. Il y a un gap structurel. La langue, par exemple, est un grand classique. C’est très 
important. Les économistes néo-classiques vont dire que le fait qu’il n’y ait pas une langue mais des 
langues, c’est une imperfection sur les marchés qui nuit au développement des échanges 
commerciaux. Pour ses économistes, il faut une langue, une monnaie, une norme d’échange, de 
travail. C’est le discours, une fascination de l’homogène. C’est extrêmement totalitaire mais c’est un 
discours qui est tenu par les grandes instances internationales. 

« GGF » : Ce que vous dites nous permet d’apporter de la théorie dans notre travail qui était plutôt 
terre à terre. 

TS : Au niveau théorique, vous avez aussi la « théorie de l’agence. » Il y a deux acteurs, au sein d’une 
même entreprise. Entre le gestionnaire et le propriétaire. Le propriétaire a une fonction du maximation 
du profit alors que le gestionnaire a une fonction de maximation de chiffre d’affaire. Le gestionnaire a 
une culture ingénieur généralement. Son but est le rayonnement de l’entreprise. Dans une entreprise, 
il y a plusieurs fonctions « objectifs ». Ces différences nuisent à la performance. Il faut donc tendre à 
l’homogénéisation.  

Si on revient aux accords de compensations, quel est la fonction « objectif » du fournisseur dans ce 
cas la. A-t-il la même fonction « objectif » que son client ? Respecte-t-il les mêmes règles ? 
Généralement, il y a des sanctions, des pénalités. Quand vous regardez ces accords, il y a des taux 
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de pénalité afin de contraindre. Si vous ne respectez pas le cahier des charges, … vous vous exposez 
à des pénalités. 

Le problème, c’est la rareté en information. 
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ENTRETIEN avec l’Amiral (2S) Alain OUDOT de DAINVILLE, président de l’ODAS 

16 juin 2011, 18h15 

 L’ODAS est un organisme paraétatique chargé de négocier et signer les contrats d’État à État 
dans le cadre des marchés de défense. 

 A l’origine, les offsets se faisaient essentiellement sous forme de compensations indirectes. 
Une partie de la somme versée dans le cadre du contrat principal devait être reversé sous forme 
d’investissement dans le pays-client, dans des denrées agro-alimentaires par exemple, ou des 
produits manufacturés. La France a aussi pratiquer ce type d’offsets afin de créer de l’activité sur son 
sol (exemple de l’achat des Hawkeyes de la Marine Nationale, une PME, Potes, étaient chargés de 
réaliser les empennages). 

 Aujourd’hui, la tendance est différente : les pays-clients cherchent à créer de l’activité sur leur 
sol ou à se doter de technologies qu’ils pourraient utiliser de manière autonome (principalement de la 
maintenance). Des nouvelles formes d’offset sont apparues : réalisation d’une partie du programme 
sur le sol du pays-client, délocalisation, mise en place de partenariats et joint-ventures. 

 Mais l’offset engendre des risques puisqu’elle permet l’accession de certains pays à des 
savoirs-faires qu’ils n’auraient pu avoir qu’après de longues et coûteuses années. C’est pourquoi les 
entreprises choisissent de limiter les offsets, et mettent en place des tactiques pour limiter leur intérêt 
stratégique. Dans un premier, seule une partie de la techno est dévoilée, qui ne permet pas d’accéder 
à la valeur ajoutée du produit entier. D’autre part, les offsets se limitent principalement à donner des 
capacités d’entretien, ce qui intéresse les entreprises, moins dépendantes de formes de SAV 
contraignantes dans l’urgence. 

 Les offsets peuvent aussi menacer la capacité de production d’une entreprise. Délocaliser 
entraîne la désorganisation de la chaîne de production optimisée, il y a de la main d’œuvre à former 
ce qui prend du temps et de l’argent. 

 Toute l’importance de l’offset réside dans la capacité à identifier le bon partenaire. Dans le 
domaine de la défense, l’ODAS permet en particulier de coordonner les entreprises et les services 
nationaux. L’Intelligence économique à un rôle central à jouer dans ce contexte pour la mise en place 
de partenariats stratégiques et éviter les divergences. 

 Cela peut permettre de corriger les erreurs commises dans le passé (exemple de la Corée du 
Sud dans la construction navale, capacité à construire vite de bons bateaux (porte-containers), et 
parfois des navires plus techniques (chimiquier et métallier) mais difficulté à fabriquer les navires à 
haute valeur-ajoutée. 

 Les seules solutions qui permettent de dépasser la problématique des offsets sont : 

- Le regroupement des forces, à l’image de ce qui se fait avec l’ODAS ou encore le GIFAS et le 
GICAN dans la défense et l’aéronautique. Le projet de l’AFNI vise justement à réaliser cette capacité 
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de fédération des forces, mais ce qui faudrait serait un organisme à l’échelle nationale, notamment au 
niveau renseignement. 
- De voir en face les problèmes de l’industrie française : une réduction des coûts en conservant 
une qualité supérieure permettrait d’augmenter la compétitivité des entreprises françaises à 
l’international. 

Le problème des offsets s’ancre dans les enjeux de la mondialisation. La France a-t-elle le choix ? Il 
vaut mieux gagner des contrats et accepter de perdre 50% de l’activité sur le sol français que ne 
gagner aucun contrat et perdre 100% de l’activité. 
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ENTRETIEN avec Jean-Pierre CHEVALLIER, Vice-président de Thales International Offset 

16 juin 2011, 14h00 

 

 Les offsets intéressent particulièrement les pays disposant d’une compétence technique et 
industrielle. Si le pays ne dispose pas d’un tissu industriel suffisant, l’offset (au sens strict) ne lui sera 
d’aucune utilité. 

 Les réglementations visant à imposer un certain ratio d’offsets n’ont d’ailleurs aucun sens. 
100% d’un contrat de 50 millions ne permet pas de réalisations d’offset majeures dans le pays clients, 
cela n’a aucun sens. La politique des pays en matière d’offsets est souvent mal définies, il n’y a pas 
de coordination entre les lois locales, les organismes chargés de la réaliser, les ministères reliés, etc. 

 D’autre part, l’offset ne permet pas d’augmenter la compétitivité d’une offre, car tous les 
concurrents proposent le même type d’offset. La seule différence se fait au niveau du coût des offsets 
qui doivent être absolument contrôlés. 

 Les offsets bien réalisés permettent effectivement d’améliorer le niveau industriel des pays-
clients. Certains pays, comme la Hollande, la Corée du Sud, la Finlande ou l’Afrique du Sud ont bien 
progressé grâce aux offsets. 

Chez Thales, la technologie diffusée est N-1, il n’y a pas d’impact réel au niveau concurrentiel. L’offset 
direct est géré par la division  qui a vendu. L’offset indirect est géré par Thales International Offset. 

 L’arrivée d’une réglementation européenne est vue d’un très mauvais œil. La commission 
souhaite réguler beaucoup plus le marché de la défense et la question des offsets est son point de 
pénétration. Ce besoin de régulation n’est pas mûr et entraîne des différences entre les pays 
concurrents qui va forcément nuire aux industriels européens. 

 La gestion des offsets indirects est délicate. Le rachat massif de produits primaires peut 
bouleverser et perturber un marché. 

Chaque année, sur les 13 milliards de CA de Thales, 900 millions/an concernent les offsets : 

- 600 millions en direct, 
- 300 millions en indirect. 

La seule solution pour permettre une gestion apaisée des offsets, qui restent des perturbations des 
échanges, est la création d’une vision industrielle de l’Europe à long terme. 
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ENTRETIEN avec Philippe FACCHETTI, directeur-adjoint de la coopération internationale et des 
compensations chez DCNS 

16 juin 2011, 10h00 

 

 La gestion des offsets diffèrent entre le domaine de la défense et le domaine civil. Le but des 
offsets pour les pays-clients est d’attirer de la technologie dont ils ne pourraient se doter que dans 
plusieurs décennies, avec une importance stratégique. C’est ce qui a permis à DCNS de « virer » 
Thyssen du Brésil, car ceux-ci ne faisaient d’offsets que dans le cadre du groupe, en proposant des 
usines sidérurgiques, alors que le Brésil cherche à se doter d’outil de puissance. 

L’importance de la stratégie propre du pays est primordiale pour la réalisation des offsets. Le but de la 
Malaisie est de se doter d’une capacité navale propre. Les offsets proposés ont été la création d’une 
société commune, des formations à long terme, un soutien et une aide pour la création d’une flotte de 
surface. L’offset ne fait pas tout, c’est avant tout l’offre principale qui permet d’emporter le marché. 

DCNS est conscient des risques. L’apparition d’un concurrent espagnol, Navantia, grâce à un 
partenariat avec DCNS, est un exemple des risques encourus. 

Les offsets ne sont pas déterminants pour les contrats dans lesquels DCNS concourent. L’avantage 
technologique de DCNS est avant tout motivé par sa relation avec la Marine nationale. Celle-ci émet 
des besoins qui poussent l’entreprise à s’adapter et innover. La vente à l’étranger est de plus en plus 
importante mais la relation avec la Marine constitue l’avantage déterminant en termes de concurrence. 

 DCNS a structuré sa gestion des offsets de la manière suivante. La direction de la coopération 
industrielle et des compensations, constituée de 6 personnes, est intégré à la direction du commerce 
international. Elle agit en amont et en aval de la signature des contrats : 

- Identification des règles d’offsets mises en place dans les pays clients, 
- Assiette de l’offre d’offset, 
- Type d’offsets, 
- Durée de l’offset, 
- Intérêt financier de l’offset. 

Par exemple, la délocalisation est souvent coûteuse pour l’entreprise et le pays client, les produits 
DCNS n’étant pas des produits de série. L’offset est donc souvent un « complément ». 

Souvent, sont appelés offsets des éléments qui n’en sont pas souvent. Il existe d’ailleurs un problème 
de définition. L’offset est souvent en réalité des éléments de négociations, le terme permet juste 
d’encadrer ces pratiques. Toutes formes d’investissement, ou recherches de financements (pour de 
projets écologistes notamment), peut donner lieu à des offsets. En Turquie, les offsets renvoient à la 
sous-traitance. 

Les contraintes de l’offset sont les suivantes : 
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- Les besoins du pays-client, 
- Le prix, 
- Le niveau industriel du pays. 

Les réglementations qui devraient mise en place le 21 août par l’Union européenne pose un problème 
de disparité dans le commerce mondial. Les offsets, conçus comme une distorsion du marché, sont 
effectivement une atteinte au libre-marché, l’intention de l’UE est louable. Mais cela crée un manque 
de réciprocité qui nuira aux entreprises françaises sur les marchés extérieurs. 
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LES OFFSETS FRANCAIS A L'INTERNATIONAL

 S'appuyant sur ces champions nationaux, la France a réalisé un grand nombre d'offsets à travers le monde à l'occasion de grands contrats internationaux. Mais l'étude de la localisation
révèle l'absence de logique stratégique : nombre des ces offsets ont été réalisés dans des puissances émergentes à même de concurrencer aujourd'hui les exportations françaises, à l'image de la
Chine, de la Corée du Sud ou de l'Espagne. Si les secteurs du BTP, des TIC, des transports ou de l'énergie constituent des domaines stratégiques, seuls la défense et le nucléaire font l'objet
d'un véritable contrôle de l'Etat. La sphère d'influence historique de la France semble sous-utilisée. L'absence de stratégie globale et de contrôle nuit à la diffusion des entreprises française dans 
le monde.

II. DES STRATEGIES QUI DIFFERENT
SELON LES MODES DE DEVELOP -
PEMENT ECONOMIQUES

Economie en voie d'industrialisation
où l'offset, sous forme de méthode et
de process industriels, permet d'accé-
lerer l'industrialisation et la capacité à
produire des biens manufacturés né-
cessaires.

I. LES CONTRATS D'OFFSETS FRAN -
CAIS A TRAVERS LE MONDE
I.1 Les contrats d'offsets sous contrôle 

Les offsets dans le domaine de la
défense, soumis au contrôle de
l'Etat via la CIEMG ou l'ODAS. 

Les offsets dans le domaine du nu -
cléaire soumis à l'approbation de
l'Etat et d'organismes récents com -
l'AFNI.

I.2 Les contrats d'offsets non-contrôlés
Les offsets dans le domaine énergéti-
que, avec un développement qui s'o-
riente de plus en plus vers les éner-
gies renouvelables.

Les offsets dans le domaine du trans-
port qui, lorsqu'ils sont mal contrôlés,
peuvent entraînés l'apparition de con-
currents nationaux (Alstom) ou de
sous-traitants concurrents des PME
françaises (Airbus en Malaisie).

Les offsets dans le monde du BTP
entraînent peu d'offsets stratégiques.

Les offsets dans le domaine des TIC
sont encore peu développés et assez
proches du fonctionnement des off-
sets dans le BTP.

Economie fortement industrialisée où 
les offsets permettent d'augmenter
l'activité locale et d'obtenir de nouvel-
les technologies. Ils sont des concur-
rents historiques en matière d'export.

Economie rentière où l'offset permet
la création d'une industrie de base
destinée à réduire la dépendance
vis-à-vis des exportations ainsi que
la maintenance des produits de hau-
te technologie importés.

Economie très industrialisée où l'of-
fset permet d'obtenir de nouvelles te-
chnologies et de concurrencer les an-
ciennes puissances. Il s'agit souvent
des puissantes émergentes.

V. LE MASSON, Ecole de Guerre Economique,
juin 2011.
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